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Adoption des recommandations sur  
Les Quartiers culturels  

 
 
 
Montréal, le 19 avril 2012 −  La présidente, Mme Michèle D.Biron, et les membres de la commission 
permanente sur la culture le patrimoine et les sports sont heureux de convier les citoyennes et 
citoyens à une assemblée publique au cours de laquelle seront adoptées les recommandations sur 
les Quartiers culturels.  
  
Rappelons que le projet des Quartiers culturels est une priorité inscrite dans le Plan d’action - 
Montréal métropole culturelle 2007-2017.  Il vise à enrichir la qualité culturelle du cadre de vie des 
Montréalaises et Montréalais. La culture, dans ce projet, est considérée au sens large du terme 
puisque les quartiers culturels sont des espaces urbains diversifiés et adaptés aux couleurs locales. 
Ils intègrent des éléments liés au patrimoine, à l’architecture, à l’environnement, aux arts, à la 
science, à l’activité commerciale et font appel à une pluralité d’intervenants de différentes sphères 
d’activités. 
 
La Commission invite donc les citoyennes et citoyens à participer à cette assemblée publique pour 
prendre connaissance des recommandations, lesquelles favoriseront la consolidation des quartiers 
culturels existants et le développement de futurs quartiers culturels montréalais.   
 
L’assemblée aura lieu :  
 

DATE Le mercredi 25 avril 2012, à 19 h – adoption des re commandations 
 
LIEU Salle du conseil de l’Hôtel de Ville, 275, rue Notre-Dame Est  
 Métro Champ-de-Mars :   www.stm.info 
  
 
Inscription et documentation 
Les personnes qui désirent intervenir à la période de questions et de commentaires des citoyens 
sont priées de s’inscrire 30 minutes avant le début de l’assemblée ou de communiquer dès 
maintenant avec la Direction du greffe.  Veuillez prendre note qu’aucune inscription n’est requise 
pour assister à l’assemblée publique, seules les personnes désirant prendre la parole sont invitées à 
s’inscrire.   
 
La documentation ayant trait à cette consultation publique est disponible sur le portail de la Ville : 
www.ville.montreal.qc.ca/commissions et www.ville.montreal.qc.ca/culture/quartiersculturels 
 
 
Les commissions permanentes sont des instances de consultation publique instituées par le conseil 
municipal et le conseil d'agglomération. Conformément à la Loi sur les cités et villes et à la Charte de 
la Ville de Montréal, leur mission consiste à éclairer la prise de décision des élus municipaux et à 
favoriser la participation des citoyennes et citoyens aux débats d'intérêt public. 
 
 
 
 
 

 



La commission permanente sur la culture, le patrimoine et les sports est présidée par Mme Michèle 
D. Biron, conseillère d’arrondissement, Saint-Laurent. Mme Élaine Ayotte, conseillère de la ville, 
Rosemont─La Petite-Patrie et M. Robert Coutu, maire de la ville de Montréal-Est en sont les vice-
présidents.  Les autres membres de la commission sont : M. Vincenzo Cesari, conseiller 
d’arrondissement, LaSalle; Mme Andrée Champoux, conseillère d’arrondissement,  Verdun; M. 
Gilles Déziel, conseiller d’arrondissement, Rivière-des-Prairies─Pointe-aux-Trembles; Mme Ginette 
Marotte, conseillère de la ville, Verdun; Mme Chantal Rossi, conseillère d’arrondissement, Montréal-
Nord; M. Edgar Rouleau, maire de la Cité de Dorval; M. Richard Ryan, conseiller d’arrondissement, 
Le Plateau Mont-Royal et Mme Josée Troïlo, conseillère d’arrondissement, LaSalle.  
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Source :  Direction du greffe 
 Division des élections et du soutien aux commissions  
 Téléphone : (514) 872-3770 
                                       commissions@ville.montreal.qc.ca 
 
 

 


